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ARTICLE 29

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article transpose l'article 7 paragraphe 3 de la directive « Retour » qui ne prévoit pas
que l'étranger doive faire un rapport à chaque fois qu'il se présente. Dans la directive, la justification
de ce type de mesure est de prévenir le risque de fuite. Mais le projet de loi va plus loin, car le
simple fait de se présenter démontre qu'on n’a pas pris la fuite. Cette nouvelle disposition participe
également à la création d'un dispositif de contrôle et de surveillance des étrangers.


